
Réunion d’information syndicalespéciale mouvement intra-départemental
en visioconférence

Mercredi 9 avril
(de 9h à 12h)

LES ENSEIGNANT·ES DE TOUS LES HAUTS-DE-SEINE SONT INVITE·ES !
Merci de nous contacter par mail pour vous inscrire (en nous fournissantune adresse mail personnelle sur laquelle envoyer le lien de connexion).
Le droit syndical (décret 82-447 du 28 mai 1982) vous permet d’assister à plusieurs demi-journées d’information syndicale par an. Cette réunion d'information syndicale peut :
- être décomptée du quota des animations pédagogiques, autres temps de concertation(hors APC),
- avoir lieu sur le temps devant élèves (depuis la rentrée 2014, les professeur·es des écolesont droit à une réunion d’information syndicale sur le temps devant élèves et deux sur letemps annualisé. Les trois peuvent aussi être prises uniquement sur le temps annualisé).
Vous devez prévenir votre IEN 48h en avance.


